
Communication du secrétariat OAR/ASSL 
no. 43/2024 

Aux intermédiaires financiers affiliés à l'OAR/ASSL ainsi qu'aux organes de contrôle IF 

Zurich, le 18 janvier 2024 

Réorganisation de la commission OAR / Adaptation du règlement relatif à la commission OAR 
et au secrétariat 

Mesdames, Messieurs 

Dans son rapport d'audit 2020, la FINMA avait demandé à l’OAR/ASSL de mettre fin à l'union person-
nelle du comité de l'ASSL et de la commission de l’OAR, eu égard à l'indépendance personnelle des 
deux organes. La FINMA avait revu et précisé sa pratique concernant les exigences d'indépendance 
des OAR et de leurs garants - notamment en raison des critiques du GAFI à ce sujet. 

Après discussions au sein des organes concernés de l’ASSL, il a finalement été décidé de réduire la 
taille de la commission OAR de 9 à 3 membres. Brit Schönenberger et Phong Quach, nouveaux, ainsi 
que Malte Lindberg, sortant, ont été élus en tant que membres de le commission OAR par l’assemblée 
générale du 17 novembre 2023. La nouvelle organisation de l'OAR/ASSL se présente donc comme suit 
à partir du 1er janvier 2024: 
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La réorganisation de la commission OAR a également entraîné une adaptation du règlement relatif à la 
commission OAR et au secrétariat, qui est également entré en vigueur le 1er janvier 2024. Le règlement 
peut être consulté sous le lien suivant. 

Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux membres de la commission OAR et nous réjouissons de 
la collaboration. 

Cordiales salutations 

Eliane Gmünder 

Responsable du Secrétariat OAR/ASSL 

https://www.leasingverband.ch/cms/upload/Reglemente/231005_Reglement_SRO-Kommission_und_Fachstelle_D_Inkraftsetzung_per_01.01.2024.pdf

